
e  e année, la Bibliothèque de Seneff e a de nouveau par  -
cipé à l’événement « un doudou, un livre et au lit », organi-
sé par la Fédéra  on Wallonie-Bruxelles en partenariat avec 
plus de 120 autres bibliothèques. 

Le vendredi 16 décembre, la Bibliothèque de Seneff e a donc 
accueilli 21 enfants accompagnés de leurs parents. Au travers 
des livres, des comp  nes et d’un kamishibai, les animatrices 
Sylvie et Stéphanie ont proposé un voyage de découverte des 
histoires du soir remplies de magie et de mystères. 

Que se passe-t-il la nuit lorsque tout le monde est endormi et 
pour quelles raisons un lapin ne parvient, quant à lui, pas à 
dormir… Comment sont fabriqués les doudous, mais aussi ce 
qui se passe réellement lorsque l’un entre eux disparaît ? Un 
joli parcours plein de poésie pour clôturer les anima  ons de 
l’année. 
Le 7 janvier, les doudous étaient de nouveau à l’honneur à la 
bibliothèque de Seneff e pour un atelier parents/enfants de 
créa  on de doudou. 

Votre mensuel communal

e rôle de l’Agent Constatateur est avant 
tout préven  f, a   rant l’a  en  on des 
citoyens sur les actes inciviques et de 
dérangement public qu’ils pourraient 

comme  re au quo  dien. Lorsque la situa-
 on le nécessite, l’Agent Constatateur est 

aussi habilité à u  liser la voie répressive à 
travers la rédac  on de constats adminis-
tra  fs. Il se souci des infrac  ons rela  ves 
au Règlement Général de Police (RGP), 
au Décret Délinquance Environnemen-
tales du 5 juin 2008, du Décret Voirie du 
6 février 2014, du Code Wallon du Bien-
être Animal et du Règlement rela  f aux 

infrac  ons en ma  ère d’Arrêt et de Sta-
 onnement. L’Agent Constatateur joue 

également un rôle d’informa  on et de 
média  on pour prévenir tout comporte-
ment de nature à perturber l’ordre public 
(en ma  ère de propreté, de salubrité, de 
sûreté et de tranquillité). 
Les confl its de voisinage (par exemple : 
problèmes d’élagage entre deux bien pri-
vés, distance de planta  on d’arbres entre 
deux propriétés, non-respect des limites 
mitoyennes entre deux bien, etc.) ne sont 
pas de la compétence de l’Agent Constata-
teur mais bien de la Jus  ce de Paix. 
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L’AGENT CONSTATATEUR : QUEL EST SON RÔLE ET QUAND LE CITOYEN PEUT-IL L’INTERPELER ? 
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éritable épine dorsale du réseau cyclable seneff ois, le RAVeL de la ligne 141 est très 
régulièrement fréquenté par les usagers de la mobilité douce. Il relie Seneff e à Nivelles 
avec un point noir : l’absence de viaduc oblige les piétons, les cyclistes et les cavaliers 

à se mêler à la circula  on automobile pour traverser le village d’Arquennes. 
La Commune de Seneff e désire, depuis des années, fl uidifi er ce tronçon pour plusieurs 
raisons : 
• Promouvoir la mobilité douce tout en respectant le cheminement historique de la 

voie de chemin de fer ;
• Créer un point de vue remarquable ouvert sur la perspec  ve off erte par le canal ; 
• Conserver un héritage du passé en documentant les mul  ples construc  ons / démo-

li  ons et les événements qui les ont provoquées. 
Le 19 septembre 2022, la première par  e de la passerelle cyclo-piétonne a été installée. 
De nombreux citoyens ont pu assister à ce  e incroyable manœuvre. Quelques semaines 
plus tard, la deuxième par  e placée. 
La Commune a reçu, pour ce dossier, un subside en Mobilité douce de 100.000 €, auquel 
est venu s’adjoindre la prise en charge, par le SPW, de l’entre  en et de la restaura  on des 
culées et de la pile centrale. Le coût de l’opéra  on est es  mé à 335.170 €.  
Au fi nal, le montant avoisine les 970.000 €. 
A ce jour, la passerelle cyclo-piétonne demeure inaccessible. Des travaux d’aménagement 
entre la Venelle du Boulanger et la rue des 4 Jalouses doivent être eff ectués. Un li  ge avec 
un riverain bloque, en outre, les dernières fi ni  ons. La Commune table sur un dénoue-
ment rapide pour que les usagers de la mobilité douce puissent circuler sur ce tronçon. 
Les inves  ssements sur la ligne 141 ne vont pas s’arrêter là ! Le SPW va dégager un bud-
get d’environ 1,5 million d’euros en 2023-2024 pour aménager le RAVeL entre Arquennes 
(Rue des 4 Jalouses) et Seneff e. 
La boucle sera bientôt bouclée.

V

INSTALLATION
DE LA PASSERELLE CYCLO-PIÉTONNE 
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epuis octobre, la Commune et le CPAS de Seneff e ont déployé un 
nouveau programme d’ateliers informa  ques des  nés aux adultes. 
Objec  f ? Réduire la facture numérique et favoriser l’accès aux services numé-
riques de base. 

Avec 39% de personnes disposant de faibles compétences numériques en 2021, 
la Belgique fait fi gure d’élève médiocre en Europe. Pire, ce chiff re augmente au 
fi l des années et touche massivement un public socialement et économiquement 
fragilisé. 
Pour répondre à cet enjeu numérique, la Commune et le CPAS, par l’intermédiaire 
des Bibliothèques de Seneff e et de la Maison de Quar  er, ont opté pour des forma-
 ons dédiées aux services numériques publics d’aujourd’hui et de demain. Objec-
 f ? Faciliter la rela  on du citoyen avec l’administra  on. 

Depuis octobre, des ateliers de deux heures ont été proposés, à l’espace numé-
rique de la bibliothèque de Seneff e, sur diverses théma  ques : u  lisa  on d’une 
messagerie, paiement en ligne, ges  on des dossiers médicaux, e-guichet commu-
nal, e-box, Itsme, enfants et smartphones, sécurité sur Internet et découverte des 
réseaux sociaux. 
Parallèlement, la Commune et le CPAS ont maintenu les ateliers d’ini  a  on à l’in-
forma  que, lesquels rencontrent, toujours, un franc succès.
Enfi n, les u  lisateurs ont toujours l’opportunité de recouvrir à des rencontres indi-
viduelles pour répondre à des demandes spécifi ques. 
Au-delà, les bibliothèques réfl échissent à développer un programme d’éduca  on 
aux médias. 
Le programme et les informa  ons pra  ques sont toujours disponibles sur le site 
Internet de la Commune biblio.seneff e.be/anima  ons/les-ateliers-numeriques
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DES ATELIERS INFORMATIQUES DÉDIÉS AUX 
ADULTES À LA BIBLIOTHÈQUE DE SENEFFE 

Le bureau de Monsieur Janssens est situé à l’Administra  on Communale, 
rue Lintermans 21 à Seneff e. Il est disponible uniquement sur rendez-vous 
Tél : 064/52.17.83 – Mail : constatateur@seneff e.be


